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         La société SCCV LES JARDINS DE QUENTIN projette la réalisation d’un ensemble immobilier sur 

deux niveaux de sous-sols communs et totaux ainsi que des espaces verts sur dalle et en pleine terre 

sis : 

3, avenue du Général De Gaulle 

77330 OZOIR-LA-FERRIERE 

Le terrain se situe au sud de la ville d’OZOIR-LA-FERRIERE à proximité du centre-ville. Il est 

caractérisé par un urbanisme à densité variable : 

- Au Sud : R + 2 à R + 3 / tissus pavillonnaires et collectifs 

- Au Nord :  R + 2 à R + 3 / tissus pavillonnaires et collectifs + parc des sports 

- A l’Ouest : R + 3 / collectifs + tissus pavillonnaires 

- A l’Est :  R + 2 / tissus pavillonnaires  

 
Le terrain accueille un ensemble bâti qui fera l’objet d’un permis de démolir en accompagnement de 

notre dépôt de permis de construire.  

Cette parcelle accueillait une maison individuelle sur l’Avenue du Général de Gaulle. 

Cet ensemble immobilier s’inscrit sur un terrain d’une contenance de 3711 m2, ayant la référence 
cadastrale section 000 BE 107. 
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MISSION DECLARATION AU TITRE DE LA LOI SUR L'EAU 

Adresse du site 3, avenue du Général De Gaulle 77330 OZOIR-LA-FERRIERE 

Nom du pétitionnaire 

 

SCCV LES JARDINS DE QUENTIN 

Faculté de substitution 

 

Le pétitionnaire se réserve la faculté de substitution par toute autre 
personne physique ou morale pour la mise en œuvre du présent 
dossier 

Superficie du site 

 

3711 M² 

Aménagement futur 

 

Complexe immobilier de logements collectifs repartis sur 2 bâtiments 
et deux niveaux de sous-sols 

Occupation actuelle 

 

Inoccupée 

NATURE, CONSISTANCE, VOLUME ET OBJET DES TRAVAUX 

Contexte 

Pour se protéger des venues d'eau de nappe relatives aux 
circulations au sein des marno calcaires de la brie, le projet prévoit 
en phase chantier, de drainer les eaux pour tenir hors d'eau le fond 
de fouille 

Installation envisagée 
en phase travaux 

Le chantier d'aménagement global devrait débuter à partir de 
juin 2024 pour une durée de 25 mois environ. Les travaux de 
rabattement débuteraient au mois de juillet 2024 pour une 
période de 5-6 mois. L’exhaure sera réalisée à l'aide d'un réseau 
de pointe filtrante ou puits filtrants par phase. 

Débits considérés 

Méthode de calcul : Schneebeli   Perméabilité moyenne estimée : 
1.10-5m/s Débit horaire : 28.3 m3/h (Centennale) - 17 m3/h (été). 
Le rabattement est prévu à partir de juillet 2024 sur une période de 
5-6 mois – Un débit moyen de 22 m3/h est retenu. 

Condition de rejet 
des eaux d'exhaure 
en phase travaux 

Point de rejet des eaux d'exhaure (Réseau VEOLIA départementale) 
Avenue du Général de Gaulle via réseau séparatif. 
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 Code de l’environnement Article R214-1 

Données de base/ Démarches 

 Le terrain destiné à être aménagé est situé en zone non inondable, nécessitera la mise hors d’eau en 

phase chantier et a une emprise inférieure à 1 ha. 

Pour savoir si le projet est soumis à déclaration ou à autorisation, il convient d’analyser la nomenclature 

faisant apparaitre les rubriques relatives à la loi sur l’eau. 

Cette dernière est composée de 5 grands titres tels que : 

TITRE I – PRELEVEMENTS 
 -Le présent dossier rentre dans le cadre de certaines rubriques  
TITRE II – REJETS 
 -Le présent dossier n’est pas concerné par les rubriques de ce titre. 
TITRE III – IMPACTS 
 -Le présent dossier n’est pas concerné par les rubriques de ce titre. 
TITRE IV – IMPACT SUR LE MILIEU MARIN 
 -Le présent dossier n’est pas concerné par les rubriques de ce titre. 
TITRE V – REGIME D’AUTORISATIONS. 
 -Le présent dossier n’est pas concerné par les rubriques de ce titre. 
 
Au titre de la nomenclature loi sur l’eau et plus précisément du TITRE I faisant référence aux 
prélèvements, le dossier apparaît concerné par les rubriques suivantes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au titre de la rubrique 1.1.1.0 – le projet rentre dans un cadre déclaratif au titre de la loi sur l’eau 
 

 
Au titre de la rubrique 1.3.1.0 – le projet rentre dans le cadre d’une demande d’autorisation  
 
 
 
 
 
 
 
 
Après vérification, la commune d’Ozoir La Ferrière est incluse dans la zone de répartition des eaux de 

la nappe de Champigny par arrêté préfectoral n°2009 DDEA/SEPR/497 du 12/10/2009. 

RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE DANS LAQUELLE DOIVENT ETRE CLASSE LES TRAVAUX 
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En effet, conformément à l’article 2 de l’arrêté relatif à la constatation des communes incluses dans la 

zone de répartition de la nappe de Champigny, cette dernière stipule : 

 

 

 

« Dans les communes incluses dans la zone de répartition des eaux, tous les prélèvements d’eau 

superficielle ou souterraine, à l’exception des prélèvements en Seine et de ceux inférieurs à 1000 m3 

/an réputés domestiques, relèvent de la rubrique 1.3.1.0 de la nomenclature des opérations visées à 

l’article R214-1 du code de l’environnement. Ces prélèvements sont soumis à autorisation (A) ou 

déclaration (D) dans les conditions suivantes : 

 - capacité maximale des installations de prélèvement supérieure à 8 m3 /h : (A) 

 - capacité maximale des installations de prélèvement supérieure à 1000 m3 /an mais inférieure à 8m3 

/h : (D). » 

SYNTHESE CADRE REGLEMENTAIRE 

ARTICLE R214-1 Rubrique 1.3.1.0  

ARTICLE R122-2 DU CODE DE 
L'ENVIRONNEMENT 

Catégorie 17 (d) avec examen au cas par cas 

ARTICLE R214-23 Durée inférieure à 1 an -> demande d'autorisation temporaire 
de 6 mois renouvelable 1 fois 

 

Le présent dossier rentre donc dans le cadre d’un dossier d’autorisation temporaire de 

prélèvement d’eau lié à un rabattement de nappe d’une durée de 6 mois renouvelable une 

fois au titre de la loi sur l’eau 

 

ETUDE D'INCIDENCE 

Contexte Géologique 
- Limons de 0 à 1,3                                                                                                                             
- Argile de 1,3 à 3,80                                                                                                                              
- limons de 3,8 à 7,30 ml 

Contexte Hydrogéologique  

L'aquifère identifié superficiellement au droit du site au 
sein des calcaires de Brie à -3,20 -4,00 ml de profondeur.                            
Cet aquifère semi-captif (en raison de la barrière 
inferieure imperméable constituée par la formation par 
les argiles vertes de Romainville) demeure peu productif 
en raison de sa faible épaisseur comparativement aux 
aquifères sous -jacents (Aquifère des calcaires de 
Champigny de l'Eocène supérieure en Brie et l'aquifère 
supérieur du Lutécien). 
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Piézométrie 

Des relevés des niveaux d'eau ont été réalisés au sein de 
quatre piézomètres. Le niveau d'eau mesuré entre 104,80 
NGF et 104 NGF.On estime le niveau moyen de l’aquifère 
à 104,40 NGF 

Perméabilité Perméabilité relevée : 1.10-5 m/s 

Contexte Hydrologique 

La zone d'étude est localisée à environ 1 km du ru de la 
Ménagerie traverse la commune d’Ozoir la Ferrière de 
part en 
part.                                                                                                                                                                                                                                                         
-D’après les sites ADES du BRGM et de la BNPE, 2 points 
de référencement en prélèvement de la nappe sont 
référencés, distants d’environ 2500 m à 3000 m de la 
zone d’étude : 

Qualité des eaux 
Mise en place d'un dispositif de prétraitement de type 
bac de décantation par lequel les eaux transiteront avant 
rejet 

Qualité des sols  

Les investigations révèlent de la pollution avec traces 
d'hydrocarbure résultant de la fuite d'une ancienne cuve 
à fioul domestique -> La source de la pollution à été 
traitée et retirée. Les terres polluées seront redirigés vers 
un centre de traitement appropriés. 

Espace Naturel 
Absence de zone humide 

Absence d'incidence sur les sites NATURA 2000 

COMPATIBILITE REGLEMENTAIRE  

Modification n°1 du P.L.U. 
approuvée par Délibération du 
Conseil Municipal en date du 23 
septembre 2021 

UA.8.4. Assainissement des eaux pluviales L’infiltration sur 
l’unité foncière doit permettre l’évacuation des eaux pluviales 
recueillies sur celle-ci. Pour toute construction nouvelle, la 
gestion des eaux pluviales sur l’emprise de l’unité foncière est 
étudiée en priorité : - par infiltration (puisard, bac récupérateur, 
ou autre technique d’infiltration), lorsque la qualité du sol le 
permet et sous réserve de ne pas accroître le risque 
d’inondation par ruissellement ; Plan Local d’Urbanisme de la 
commune d’Ozoir-la-Ferrière Règlement - ZONE UA - 
Modification n°1 du P.L.U. 48 - et/ou par l’intermédiaire de 
dispositifs de stockage. Dans le cas d’une impossibilité technique 
liée à la nature du sol, une analyse, réalisée par un bureau 
d’études spécialisé et agréé, devra vérifier la nature, la 
géométrie et les caractéristiques géotechniques des formations 
géologiques présentes dans le proche sous-sol afin de justifier 
cette impossibilité technique. En cas d’absence d’infiltration 
possible sur l’unité foncière, le règlement du SyAGE doit être 
respecté. 

SYAGE 

Le projet prévoit la mise en place d'un bassin de rétention  

dont le dimensionnement a été calculé par un bureau d'étude  

Spécialisé et dont le débit de rejet est conforme aux exigences  

de la commune et des organismes de traitement des eaux dans 

ce secteur. 
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RAISONS POUR LEQUEL LE PROJET A ETE RETENU 

 

  La ville d’Ozoir-La-Ferrière connait un fort développement depuis plusieurs années du fait de sa 

situation 

Dans le but d’assurer la conformité du projet au PLU, l’intention première a été de créer une continuité 
urbaine et architecturale avec les projets limitrophes.  
 
Les logements sont donc quant à eux plus en retrait ou en second plan. 
En parallèle, la forme de T des deux bâtiments permet de déterminer des jardins privatifs végétales. 
 
La collecte des eaux pluviales est conçue afin de limiter le rejet au réseau, conformément au règlement 
d’assainissement du département et au PLU de la commune 
 
La gestion des eaux pluviales a fait l’objet d’une étude afin de minimiser les volumes rejeté au réseau 
avec la mise en place de bassin de rétention de rétention en toiture terrasse afin de stocker et avant 
rejet régulé au réseau. 
La note de calcul du bassin de stockage ainsi que la note des autorités est disponible en annexe 04 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

ETUDE D'INCIDENCE NATURE 
2000  

Le projet n'appartient à aucune zone naturelle ni zone NATURA 
2000, il n'a pas d'influence sur les zones NATURA 2000 situées 
dans le secteur  

URBANISME  
Le permis de construire a été déposé à la mairie en date 
23/12/2021 enregistré sous le numéro PC N° 77330 21 00039 






















































































































